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VTX Nom de Domaine  
  

Ce contrat est conclu entre :  VTX Services SA 
 VSI SA 
 Bielstar Sàrl 

 VTX-Editel SA 
 Omedia-vtx SA 
 Intellinet AG 

 VTX Network Solutions AG 
 Arcantel SA 
 VTX Datacomm AG 

 

Nommée ci-après le fournisseur et la société :  

 COORDONNEES 

 SOCIETE Raison sociale : ........................................................................................................................................................................  

 Nombre d’employés : ...................................................  Domaine d’activité : .................................................................................  

 Représenté par : 

 Nom : .......................................................................  Prénom : .............................................................................................  
  Madame  Mademoiselle  Monsieur Langue de correspondance :   FR  DE 

 E-mail : ......................................................................  Tél. : ....................................................................................................  
 (Adresse valide et régulièrement consultée) (Fixe ou mobile - Joignable en journée) 

 Fonction : .................................................................  

 Cette personne sera enregistrée comme correspondant(e) principal(e) concernant la/les prestation(s) VTX. 
 Il est toutefois possible de déclarer d’autres correspondants principaux, administratifs ou techniques 
 ultérieurement. 
 

 PRIVE Nom : .......................................................................  Prénom : .............................................................................................  
  Madame  Mademoiselle  Monsieur  Langue de correspondance :   FR  DE 

 E-mail : ......................................................................  Date de naissance : ..........................................................................  
 (Adresse valide et régulièrement consultée) (Au format JJ/MM/AAAA) 
 

ADRESSE Rue / n° : ...................................................................................................................................................................................  

 NPA : ........................................................................  Localité : .............................................................................................  

 Tél. : ...........................................................................  Fax : .....................................................................................................  
 (Fixe ou mobile - Joignable en journée) 
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 CHOIX DU NOM DE DOMAINE 

.com = COMMERCE INTERNATIONAL .biz = BUSINESS ET AFFAIRES 

.net = RESEAUX INFORMATIQUES .NaME = NOM 

.org = ORGANISATION (SOUVENT CARITATIVES) .ch = EXTENSION POUR LA SUISSE 

.info = INFORMATION .LI 
= EXTENSION POUR LA PRINCIPAUTE DU 
LIECHTENSTEIN 

.eu = UNION EUROPÉENNE 
 

Recommandations pour le choix du nom de domaine 
• Au min. 3 caractères, au max. 24 caractères; le plus court est le mieux ! 

• Représentatif de la raison sociale de la société ou d’un produit phare. 

• Seules les lettres de « a » à « z », les chiffres « 0 à 9 » ainsi que le trait d’union sont admis. 

• Pas de différenciation entre minuscules et majuscules. 

• Les abréviations peuvent être utilisées. 
 

Nous souhaitons réserver le(s) nom(s) de domaine suivant(s) : 
_________________________________________   .ch  .li    .com   .net   .org   .info   .biz  .name   .eu
_________________________________________   .ch  .li    .com   .net   .org   .info   .biz  .name   .eu
_________________________________________   .ch  .li    .com   .net   .org   .info   .biz  .name   .eu 

 
L’enregistrement des noms de domaines est traité par ordre chronologique par l’office de coordination Internet (Switch) pour 
les .CH / .LI et par l’office de coordination Internet (Core) pour les .com, .net, .org, .info, .biz et .name. Le premier arrivé est le 
premier servi ! Aucune vérification de droit de soumission n’étant effectuée, les litiges éventuels sont soumis aux instances 
juridiques. 

 TARIFS (PAR NOM DE DOMAINE) 

.ch / .LI Prix .com, .net, .org, .info, .biz, .name, .eu Prix 
RESERVATION FR. 100.- RESERVATION FR. 100.- 
COTISATION ANNUELLE FR.   35.- COTISATION POUR LES DEUX PREMIERES ANNEES FR.    94.- 

COTISATION POUR 5 ANS FR. 199.- 
 

Bon pour accord  
(Avec ma signature, j’affirme avoir pris connaissance des 4 pages de ce contrat et accepte les termes des conditions générales) 
 

Lieu/date : ............................................................................................. Signature : ......................................................................................  

 
Nous vous remercions de bien vouloir remplir et nous retourner ce document par fax ou par courrier à la succursale la plus 
proche : 
 
Lausanne : VTX Services SA - Av. de Lavaux 101  - 1009 PULLY – Fax 021/721.11.12 
Genève : VTX Editel SA – Av. des Morgines 12 – 1213 Petit-Lancy – Fax 022/879.84.09 
Sion : Omedia VTX SA – Rue de l’Industrie 54 – 1950 Sion – Fax 027/327.75.96 
Zürich : VTX Network Solutions AG – Hohlstrasse 536 – 8048 Zürich – Fax 01/437.86.79 
Bâle : VTX Datacomm AG – St. Alban-Anlage 44 – 4052 Basel -  061/561.11.10 



 

3 VTX Nom de domaine – Contrat FR – Avril 2006 

 

 

VTX Nom de Domaine  
  

1. Le fournisseur met à disposition du client un service de réservation de noms de domaine. En approuvant les présentes conditions générales, le client 
accepte également les conditions édictées par l’ICANN et les exploitants de registres de noms de domaine, notamment Core. 
Les conditions de Core peuvent consultées en ligne à l’adresse suivante : http://www.domn.com/core-agreement.pdf 
En cas de conflit sur un point précis entre les présentes conditions générales et celles de Core, seul les conditions VTX font foi. 

2. Internet étant un « réseau de réseaux indépendants », sans aucun centre de responsabilité global, la responsabilité du fournisseur se limite à garantir la 
qualité du service jusqu’à son propre réseau. 

3. La qualité de service est celle rendue par Internet, plus connue sous le terme de « best effort » ; de ce fait, aucun engagement ne peut être pris par le 
fournisseur sur la disponibilité des bandes passantes internationales ou sur la qualité des lignes téléphoniques de Swisscom. Le fournisseur se réserve la 
possibilité de procéder à des réinitialisations ou interruptions du service pour des raisons techniques. De même, le fournisseur ne saurait être tenu pour 
responsable d’interruptions de connexion et de perte ou d’altération de données résultant de pannes de lignes téléphoniques, hertziennes ou câblées et de 
coupures d’électricité. 

4. Le client s’engage à utiliser l’infrastructure mise à sa disposition dans le strict respect des lois suisses et des conventions internationales applicables. Le client 
reste seul responsable du choix de son nom de domaine. A cet effet, il lui appartient de vérifier que le nom de domaine ne porte atteinte à aucune 
disposition légale concernant les droits d’auteur, les droits sur les marques et autres droits de propriété intellectuelle. Le choix du nom ne doit pas léser ou 
préjudicier d’autres personnes physiques ou morales en particulier en matière de race, de religion ou de nom. Il s’engage également à ne pas commettre 
d’infraction à la loi fédérale sur les télécommunications et à s’abstenir de toute diffusion par le réseau Internet de données (textes, images, sons ou vidéos) 
tombant sous le coup de la loi pénale, notamment en raison de leur caractère pornographique, violent ou diffamatoire. Le client est responsable tant 
civilement que pénalement de ses actes et libère d’ores et déjà le fournisseur de toute responsabilité en cas de poursuite judiciaire à son encontre. Le client 
déclare connaître la nature du réseau Internet, ses caractéristiques et ses limitations techniques, le type d’informations qui y est disponible et accepte de 
l’utiliser comme tel. Il prend acte que le contenu de certaines informations et données accessibles sur Internet peut avoir un caractère choquant, offensant ou 
erroné et qu’il lui appartient de prendre toute mesure utile pour préserver les personnes mineures et éviter une utilisation abusive de la connexion au réseau 
par ces dernières ou des tiers. 

5. En aucun cas le client ne peut rendre le fournisseur responsable des défaillances du réseau Internet ou du contenu de l’information et des données 
accessibles par ce moyen. 

6. Le client est lui-même responsable de la protection de son installation et de ses données contre un usage illicite ou un accès par des tiers (procédés de « 
hacking » ou de « spamming » notamment). 
En aucun cas le fournisseur ne peut être tenu pour responsable de la perte de données provenant de telles utilisations ou de l’accès par des tiers, ni du 
détournement des données transportées sur le réseau, par exemple en cas de paiement électronique. La mise en place de procédures de sécurité est donc 
à la charge du client, les équipements du réseau du fournisseur ne remplissant aucune fonction de filtrage. 

7. La revente des services offerts par le fournisseur est formellement interdite au client, sauf accord écrit préalable. 

8. Le fournisseur peut, en cas d’utilisation abusive et notamment de violation des articles 4 et 7 du présent contrat, supprimer la connexion sans préavis ni 
dédommagement. Le client répond envers le fournisseur des dommages causées par la violation des dispositions contractuelles susmentionnées. 

9. En cas de non-respect des conditions de paiement, le fournisseur se réserve le droit d’interrompre l’ensemble de ses services. Les frais inhérents à la 
remise en route de la réservation du ou des noms de domaines seront facturés Frs 100.- au client. 

10.Le client s’engage à fournir à VTX des indications correctes lors de la procédure de réservation et d’enregistrement du nom de domaine. Cette garantie 
porte notamment sur l’indication correcte du nom, de l’adresse, sur l’information concernant les contacts, ainsi que les documents commerciaux et justificatifs. 
Le fournisseur se réserve le droit de percevoir une taxe de Frs 100.- pour les frais inhérents à la correction des indications données par le client. 

11.Le fournisseur se réserve le droit de modifier ses tarifs moyennant un préavis de 2 mois, donné sous la forme qui lui semblera opportune. Les conditions 
générales en ligne prévalent sur les conditions générales imprimées. Les parties conviennent que VTX peut de plein droit modifier son service sans autre 
formalité que de porter ces modifications dans les conditions générales en ligne.  

12.L’engagement du client prend effet lorsque l’exploitant de registres (par exemple Core pour les .com, .org et .net) a accepté l’inscription et que les frais 
d’enregistrement ont été intégralement payés. 
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13.Facturation 
Le client paye la somme due pour la prestation, qui figure sur la liste de prix établie par le fournisseur. Lors d’une réservation via le service en ligne de VTX, le 
paiement par le client se fait par carte de crédit. Le client qui a déjà procédé à un enregistrement de nom de domaine sur le service de VTX peut opter pour 
un paiement sur facture. En cas de non-paiement, le fournisseur se réserve le droit d’interrompre la prestation ou d’y mettre fin avec effet immédiat et cela 
sans préavis. Dès l’enregistrement du nom choisi, et même en cas d’erreur de saisie due au client dans le nom de domaine, celui devient la propriété du seul 
client et aucune demande de remboursement ne pourra être acceptée. 

14.Durée du contrat 
Le contrat est conclu pour une durée de deux ans minimum à moins qu’une autre durée soit expressément prévue dans le contrat. Il est renouvelable 
d’année en année. Le client reçoit quelques semaines avant l’échéance, un E-mail de la part du fournisseur lui permettant de renouveler sa réservation en 
s’acquittant de sa cotisation annuelle. 
Si le client ne répond pas aux sollicitations de VTX, le nom de domaine sera renouvelé par défaut et facturé automatiquement. 

15.Délai de mise en service  
La réservation du nom de domaine n’est effective et définitive qu’après la réception par le client de la confirmation du fournisseur. Cette réservation est 
soumise aux délais d’enregistrement des organismes concernés (Core par exemple pour les .com, .org et .net et Switch pour les .ch et .li). 

16.Confidentialité des données personnelles 
Le client peut à tout moment accéder aux informations personnelles le concernant et détenues par le fournisseur et demander leur modification. 
Le fournisseur est autorisé à divulguer à des tiers les informations détenues sur le client pour toutes les opérations relatives à la réservation du nom de 
domaine. En dehors de ces opérations, le fournisseur s’engage à ne pas vendre ou louer les données électroniques collectées. 
Lorsque le client s'inscrit sur un site co-marqué d'un partenaire, les données collectées sur ce site pourront être partagées avec ce partenaire. 

17.Informations 
Le fournisseur se réserve le droit de tenir informé le client de ses nouveaux services ou produits par courrier papier ou électronique. 

18.Pour toute contestation ayant trait à l’exécution ou à l’interprétation du présent contrat, les parties conviennent expressément que le FOR JURIDIQUE 
EXCLUSIF est à Pully et soumettent leur contestation à l’application du droit suisse 
 
 Décembre 2005 
 


